
Restrictions réglementairesRestrictions réglementaires
selon la circulaire du 9 mai 1994selon la circulaire du 9 mai 1994

• L’utilisation d’ECOSTRAT®  doit se faire en dehors des zones 
inondables et des périmètres de protection rapprochés des 
captages d’alimentation en eau potable ainsi qu’à une distance 
minimale de 30 m de tout cours d’eau.

• ECOSTRAT®  ne doit pas servir pour les lits de pose ou le 
remblaiement de tranchées comportant des canalisations 
métalliques.

• ECOSTRAT® ne doit pas servir pour la réalisation de systèmes 
drainants.

• ECOSTRAT®  ne doit pas être en contact avec la nappe 
phréatique.

• La mise en place d’ECOSTRAT® doit être effectuée de façon à 
limiter les contacts avec les eaux météoriques, superficielles et 
souterraines.
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